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Décision Générale colonial

Décision n° 1123  CONCERNANT LE PERSONNEL
n° 1123

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

4 décembre 1951

Numéro JO

n° 1 du 01/01/1952
Date  du numéro

1 janvier 1952

T E X T E  I N T É G R A L

M. Jiabary (Jean-Louis), comptable principal de 33 classe du Cadre local des Travaux Publics de la Côte Française des Somalis, 

de retour de congé, est affecté aux bureaux du Cabinet pour compter du 3 décembre 1951, date de son débarquement sur le 

Territoire.
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